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Le PRESI:DENT souhaite la bienvenue aux membres des 
délégations. arabes et les invite à faire connaître leur réponse 
aux questionnaires qui ont été distribués, sur Jerusalem et les 
Lieux Zaintse ,, 

; Jb~,, EL LABBANE (E&ypte) renouvelle la déclaration qu'il a 

faite antérieurement et suivant laquelle depuis des sièoles la 
Ville Sainte,et les Lieux Saints ont joui sous les Musulmans, 
d'une proteotion et, d'una adninistration qui se sontr6vél6es 
satisfaisantes pour le monde entier. Les d616gations arabes, 

considérent dono-la ,régime international envisage CO- un regima 
impose par lesloirconstances mais qui en aucune façon ne constitue ' 
une critique de,lT@ministration' anterieure, ,En aooeptant 
l'internationalisation de Jkrusalem, les Etats arabes d6montrent 

.' * .<a, .une fois:de.plus leur desir de oollaborsr avec la Commission. 
. *M. HAMADE .(Liban) a fait la declaration suivante: 

qrLes.Nations Unies, par la résolution adopte6 ie 11 ddcembre 
1948, ont.decide que La region de J&salem, y aompris les < 
villages et centres environnants, devrait 8tre plache 



I  :’ <,.. 
‘A, .2” <’ ” 

sous le contrble e,ff'ectif des Nations Unies, et ont 

donné pour instruction à la Commission de Conciliation 

de présenter à l'Assemblée générale des propositions 

détaillées concernant le régime international permanent 

pour ladite région assurant à chacun des groupes distincts 

le maximum d*autonomie locale compatible avec le statut 

intnrnation$L~ spécial. 

Prenant en considération cette décision, la délégation 

libanaise a signé, le 12 mai 1949, le Protocole comportant 

une carte délimitant la région de Jérusalem devant 

bénéficier du statut international, telle qu'elle est 

définie dans la résolution précitde. . 

Ciest à la lumière de ces considerations que la 

délégation libanaise, soucieÜse de respecter la decision 

de 1'ONU et de mettre en oeuvre le Protocole du 12 mai, 

formule des réponses aux.deux questionnaires qui lui ont 
été cokuniqués en date du 3 mai. 

0 

0 0 

Il semble que la question portant le num&ro,2 doive 

être posée en premier lieu, et nous y répondons tout 

d'abord* 

2. Estimez-vous que la région de Jeruaalem doive 

constituer un territoire placé sous l'autorite exclusiva 

des Nations Unies? 

Cette solution est la seule compatible en droit et en 

fait avec la disposition du paragraphe 8 de la Réso.lution 

du 11 décembre 1948, 

Il oonvient, en effet, que la region internationalisée 

de Jérusalem relève d'une seule autorité, celke:des 

Nations Unies. 

En fait, tout partage d'Autorité entre les Nations < ,' 
Unies et un Etat quelconque'est de nature'& enlever son 

efficacit6 au' stat,ut international et a etige'ndrek' des 

complications futures. 
. . < 

1 
Si l'on désire la permanence et'la stabilité du regime 

international,' ltautorit6' des Nations Unies ne doit pas 

&tre limitée par une ingérenoé étatique, d'où qu'elle . 
vienne. Jérusalem est, dtailleurs,le patrimoine de 

lchumanite toute entière. 
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Ltadoption du régime international sous la $cJUverai- 

betb exclusive des Nations Unies est, en canséquence, irw 
WmpatibXe avec 3.a cr&ation d’w corridor tel que ce~lli 

reliant aCtk~.lleinent J&usalem st les Territoîres juifs, 
Ce cor@.dor, qui constitue un danger permanent pour la 
Ville Sainte est, au surplus, contraire g la délimitation 

territoriale figurant dans la carte jointe au Pr(xtxJCole 

du X2 mai, 
D’autre part, il reste entendu qu’une organisation 

administra!lve intérieure ou municipa1o, relevant de 11 au* 
trnité hternaticmale et destinéo à asSurer les SerViCeS 

publics, doive @tre prévue a l’effet d’akwrer, conformé- 
ment $ Z’alInea 3 du paragrphe 8 de la RQs«luti«n du 11 
décembre, a chacun dos 616ments chr&tion, musulman et juif 
de la population, 3.e maxikm d’autonomie Socale compati- 

ble: avec le statiut internati«na&, 
, Quant au pouvair législatif, il appartiendra exclusi- . 

vement B un Conseil où sertsnt repr0sentGes las ‘t3xkt.s ccxn- 
munautés ch-Gtienne, musulmans et juive, 

1. Quellos SrJrteS de garanties ot sanctions internatia- 
nales estitiez-vous nécessaires pour assurer la permanence 
et la stabi.li’t& du régime international de la région de 
JQrusalem ? 

Lo torritsire do Jérusalem devra 8tre d6militaris6 et 

d6clar6 neutre, 
D’autre part,, il y a lieu de pr6voir une force arme’& 

relevant ,de LIAdministration intornatiknale de 2 k 3+OOO 
homme S . 

N«US disons une fmce re'levknt de l.‘.Administratisn 

bternatîcmale 9 pwLr qU0 trJUte aCtion. t@nt& contre hi? 

territoire internationalis6 ou contrs cette force ne puis- 
SB avoir lieu sans provoquer par là:, d$rectoolent ct nette- 
ment, SIUrganisatîon des Nations Unies elle-meme et toute 8 

Natien en faisant, partie, 
Itl est superflu dlajoutkr que la police locale doit 

d6pendre directement do la ftrrrce arm6e internationale, I 

Toute force de poiice aut«n«me serait une cause do troubles 
et de dissensitxx, et est susceptiblé $o d&g&nérer en un@ 
troupe de choc. ’ 

I . 
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Toute organisation paramilitaire doit 6galermn-b ê’tre , 
I . exclue, 

En outre, pour assurer, la permawnce et la Stabilite 

du rhgimo international de la r6gion de J’&usalem, il im- 
porte de d8termlner 4 i la date du 29 novemb;re 19479 llgtat 

d&lographique de la r6gion, en interdisant toute immigrati 

tion susceptible d’y porter itteint;e, 
Les ross<>rtissants de la r&gion de J&uz&lem ainsi d& 

terminês aUI?cJnt la nationalitE Hy&wsoliniit&ine’, exclusive 
de tauto autre nationalité c3u all6goan’ce. 

La cession de tout droit réel, l!Kypoth;quc et le-bail 
& %f;on.guc durse SerrJnt interdits entre Akabe’s et’ Juifs ?I moins 
dtuno autorisation e.xpresse des autorités administratives 
dont relbvent respectivement le c6dant et l’kzqudreur, 

Quant aux sanctions internation$es 9 il convient de 

Pr&iser dans le statut !I établir, que toute atteinte au .., 
r6gime international sera considére ccjmmo menace contre 

la paix 9 selon les dispositions de lfa&.cle 39 de la Charte 

dos Nations Unies, et devra entralner J+‘s’ sanctions et 

mesuras prévues par les articles 42 et 43 de ladite Charte, 
11 doit être en outre p&vu que le Coi-is~il de sécurit6 

sera appelé ?I intervenir dans un d&ai qui ne depassera pas 
trrjis jcJurs* 

Dans l’ordre dfidses exprimé ci-dessus, il devra être 
institu8 des tribunaux locaux de droit CrJmmm pour chacun 

des deux grrJUpeS de population arabe et juive, et une Cour 
supr&e dont la compêtonce s’ etendra aux questions d’ordre 
constitutionnel ou statutaire, aux conflits juridlctionnels 

et & l’appel des déci,sions des tribunaux locaux de droit 
c (3mrllun, 

Les magistrats de la Cour suprême seront désign6s 

par la CrJUr k&?rnatiw.Iale de Justice, tandis que le,!3 jUgOS 

des tribunaux Zoca’ux SercJnt nommks par LtAdministration 
international’e, .’ . 

Los litiges in<&essant le stRtut personnel seront de 
la c«mp&tence de& tribunaux du statut personnel9 sans au- 
cune m(~dificatian au’statu qtio, 

3, 4, 5, La réponse qui pr6code exclut lf6vcntualit6 de 

la propcJSiti(xn pJ?&U@ aUY, qUeSti(mS 3, 4 Et fi4 



6. ‘Quels sont les lieux saints, sites et 6diflces 
rekigieur des trois religions de la régiun de J&ws~.~KI 

psur lesquels, 13 conviendrait, R votre avis, de pr&vtji~ 
la garantie des I$tions Urtt,7s? 

Ga Dblégatim libanaise consid&e coma lieux saints, 
sites et &iflces religieux des trois r@ligicJns devant 

bkn6ficier de la garantie des Natims Unies, tous lieux, ’ 

sites et 6dificcs affect& XL~ SWV~CO &S trois religions~ 

savcJfp : .d 
a) & La pratique du culte toJs’que : églises, mnsqU%?$, 

temples ut synagogues, 

b) aux wxnm3s sellgieuses 8-t hylanitaîres tels qua : 
hospices, tskey&s, zaouias, institutions ou &ablis- 

senents reJigiau.x de tous ordres, 

Cl aux sanctuaîms et lieux sanctifi0s par une pr6sence . - 
stiintu 9 awr. fo&dd.f~ns, wabxfs Bt Cbï&,~~f?s, 

Cela &tanC, ln liste des Zieux sahts annox6s au 
questionn&irc, air+ que la liste des lieux saints mm& 
maris jointe au prdsent dtmment. ne peuvent &tre consid8s&s 
que cmmo des &w&atlms mm LiNitatives, 

7. Quelles mesures de pmtectlon ot quélles garan$ies le8 

Nations Unies dovrai.ontœellss fnurnl~ en ca qui ~concerno 
ces lioux~ saints, sitas et 6difices religieiur. ? 

LlAdninlstration int&nntionnlc dwra assurer Le res- 

pect du statu q&! sous des sanctions appliqu6es par la 
Cous supr$me, 

. 

11 deme:zze entendu que tmt@ atteinte aux lieux 

saints y sites et 6dificos religieux, 6rnanant d’une auta- 

rit6 6trangbre b la r6gi.m internationalo de J&r?usalam, 
pourra entratner I~interventi«n du Conseil. de s6cwit& 

ainil qu’il a &t& dit p&céder&wnt, 

8, Quelles rae&mos voim~ Gouvornemen~ ac.Cepte2ait-il 

de prendre afin d’assurer Ic libre acti%s R la ré&m de 
J&wsalml et auz’lioux saints, sites eti édifices relig%eLuc 
qui s’y trouvent 3 

. i 



Toutes les facilités nhessaires seront accord&es a 
toute pe??ScJrXX b6néficiant dluné autorisation emanant de 

l~bdninistratian internationale de Jhsal~m CJU do ses re- 
p&sentants. 

La Dé16gatîon libanaise est en mesure d.faffirmer que 
son Gouvernement est également dispos6 ‘a etudier avec 
lrAdministration internatîonalo tc>u’&s les mesures d’ordre . 
rnat6riel susceptibles de f~aciliter l’accbs ati territoire 
de Jhusalem, 

9. Quelles mesures votre Gouvernement compte-t-il prendre ’ 
en ce qui concerne la démilitarisation et la neutralisation’ 
cr,mpl&es de la région de Jhusalem et b'inteJ?diCtion dans 
cette r6gicsn de toutes formations milita$res ou para mili- 
taires ot d’exercices ou activit&s mîlitaires ou para mi- 

litaires ? 

Consîdérant que ,la régiun de Jhusalem doit être sol- 
mise & la souveraineté exclusiyc des Nations Unies tel que 
cela a ét6 dit en r&pr;rnso â la queSti.rJn 2, La question de 
la d6nilitarisation et de la ne~tralisa,h.hn relkve des Nations 
Unies e2les-même s , 

Elle a d’ores ot déja, notre pleine approbation, 

10, Votre Gouvernement serait-il dispos& a donner des as- 
surances formel3es en ce qui concerne la d&iilitarisation 
permanente de la r6gion de Jérusalem et lrinviolabilit6 de 1 
la ligne de d6marcation entre les zones arabe et juive ? 

R6.ponse identique h celle f«rmul&e en réponse à la 
question prhhdente, 

11, Quelles, devraient $tre 1:s Fronti&es .douani&es de 
la région de J&usai& ? . 

Les fr.onti&r~s d.auani&res de la ,r6gî& de Jérusalem ne . 
peuvent $tre que Les frontih?s politiquès de cette rhgian, 

3.2, Pensez-vous qu! il soit “dhsirablc et possible dl êtablir 
la rC$girJn de J&ysalem en tant ,que zone libre du point de 
vue Qcünonique ? 

Il est désirable de constituer la r6gion de Jérusalem 
en une zone 6conomique libre, 



Cette prOprïs~ti.wl sst ~viderwcnt ptzssiblp 4 6tmt 
adriis qut: li? libre accés & cMx r&gion doit $tro assuré 
du point de vue de SOS rclatimm &rjncjMques, aussi bion 
qua du point do vue ruligioux wxme il a 6t6 dit pr&edem- 
ïmnt e 

$&~stimnairo relatif $ la -ci~tection des Lieux Saints ~---- 1.-m 
de Palsstino situ6s en -ohors de la r&io~ de J&msaleg --1-v P---"m A-"...-"dv-.. 

1, Quds SfJnt k?S 1i.a.m Saints, sites ce &iiflces religieux 
des trcJiS re&@nS, situ6s cn 8.-?ehors do fa rggion de S&u~ 
sakm, qui dwraimt & VtstrG 2vis faire ?'o!)jct do garanties 

frmx?lles quant h 1BuT pratcctian ot $ leur libert6 d'actes, 
ds la part des Etats sous la souvmninot6 desquels ils SerfJnt 

pLacbs par le rbglunent final 1 
R&mse eonfcirne h celle dwmée j la qUeStifJn 6 du Ques- 

tionnaire relatif au r&iw international de la r6gion de 
Jérusalem, 

2. Quelles sent les mcsums de surveillmce effcctiva qui. 
pcmrr~ient 6trc adoptoes pnr les Nations Unias en ce qui con-- 
cerne les points :.imtiorm6s au pcragrzphe pr&6dcnt 3 

11 ccJnvient que la survcillanco soit effective, vérita~ 
blcmcnt, c'est-k-diro qu'il y ait ltautf>rit&, la form, la 
capacité n&eSSaireS prJUr pr&enir et, hvcntuelhnent, r& 

primr 10s chus+ 
A cet off&, il y aumit lieu dilnstitucr unr3 ccmxlssion 

de cuntrfilo relevant des Nations Unies, 
Cette Ctxrxi.ssion recevra 10s plaintes et procbdera aux 

onqu5tcs qui, s~i;:~posont. 
Les r.~vsures 2 prendre SercJnt ordonn&s par un organiSm@ 

ad hue des Nations Uni~s, dont 10s décisions S6YWTt SctUVera~ 

3. Quelles scJnt b% nssurancos qui devraient i Votre aViS 

ûtra dmand&s aux Etats précitos en CG qui conct3rne la r& 
sid~nce pèrmnentx et la libm circulation, sur leur terri- 
tcJire3 d'un cartain nmbro (se;21 6x2 principe, ?i celui da 
1936) da ministres des trois rcliglons prhpciS6S aux Lieux 
Sain&s, sites et 6dlficcs nontionnés au pmographc 1 7 

Tout~ on faisant dos r&serves pour ce qui crrnccrne Sa 
r@stricti~Jn du nmbrc des Ministres, nous disons que toutos 
les assurances n&zesscfr@s devront &re données, 

Les garmtios du%wnt, au surplus, s%ondre & taut 36 
p2rsCf2n31 uxcrç~mt se9 fEincticXk3 dr:ns 10s saX3tuWl.X!@s.'~ 



-8- 

M. MBBANE (Egypte) déckïre que sa &l~gatiWIupp~Ouv~ tata- 

lznent 10s opinions expria&es par le repr&sentant du Liban. 

11 veut insister sur le fait que ni las Arabes ni les Juifs 

ne devraient étz.blir leur capitale en aucune partie de la Zone 

d&liaitée pcr la résolution de lfAssenblée génkale. 
M. KITSSEIN (Ruyawio hachkzite de Jordanie) fait la décla- 

ra tien suivante : 
“Le Rc)yz.ul:le hach&ii.-te de Jordanie a fait cmtna~tre ?I 

diversas reprises à la Comxission de Coticiliatim pour. la 

Palestine ses vues sur Ilavenir ae Jérusaleï.1 -- Sahpajest6 

10 Roi SI est cxpriaée B ce sujet ri Shunah et le Prenier 

Ministre et le Ministre de la D6fense ont pris la parole SUT 

10 n&m sujot h J&icho et ii, Beyrouth. 
Depuis le cmmence~~ent de la Conf&cnce de Lausanne et 

lt&aborntion de deux qucsticmnaires p-,r le cmi& de J&~US~- 

lm, en date du 3 mi., sur J6rusalcz ot sur les Lieux S.2intsS 

la d616gatI.m du Roya~~l, n hach6nite de Jordanie9 ainsi .quc les 

autres dél6gations arabes 9 a signé un procAs-verbal avec la 

Com:~ission de Cmciliation et a Ztt: infomée que ce procès- 

verbal auquel 6tai.t mnexé un plan avait é,tG sign6 par les 

Juifs. Ce plan indiquait la région de J&usalm corne une 

rdgion internationale distincte et pr6cisait ses rapports avec 

le reste de la Palestine. 

La d&l&gz.tion du Royaume hachénite de Jordanie continue 

?I s*cn tenir & ce procùs-verbal (qui & son tour d&oule des 

rcsolutions de l’Assenbl& g&n&ale des Nations Unies) dans 

son cnsenble 9 eh considke la question de Jérusalem cwme 

partie intégrante de tout le probl&z.e .de Palestine, Aucune 

solution du problèm de Jérusaien nr Cst concevable avant 

qu’ait ht6 r6solu le probl8ne dans scm ensemble, 

Aussitgt que le procEs-verbal mentionné ci-dessus ccmien- 
cera dl 8tre appliqué, la d&légation du Roya~~le hach&ite de 

Jordanie indiquera clairûnent ses vues d~étai,llCes sur l’avenir 
de .J&wmlo1:1,II 

En ce qui cmcerne les Lieux Saints qui se trrltivent a 

,l f ext6rieur de Jérusalen, ie représentant partage les vues 

du ddl6gu6 du Liban et soumettra bientot urie lista supplé- 
kcntaire de ces ]tloux Sain&s, 

Le PRESIDENT denande s’il a raison de penser que la dhcla- 

ration de M. Harde représente les vYes de toutes les délé- 
gations arabes conpt@ tenu des réserves figurant dans les . 
ddcla&tions individuelles, 



-9” 

M. HUSSEIN1 (Roya~~m hach&ite de Jordanie) d&lare que 

sa délégation s’en tient à sa propre declaraticm. 
’ ’ M. CHOUKAIRI (Syrie) app,uie la d&claration libanaise 

et ajoute qu’il s’associe 6galemnt aux observations du 
repr&sentant de 1’Egypto et partage 10s craintes que l’on 
peut lire entre les lignes de 1~2 déclaration du représentant 
du Royaum hach&ito de Jordanie, 

Ccmr.m l’a reconnu feu 11: nddinteur dans une lettre adres- 
sée & MI Shertok, on nc peut envisager de plan de partage 
qui. ne laisse pas J&usaleix au coeur du ter$itoire arabe, 
La région de J&usnlea est elle-r&ne du territoire arabe. 
Primitlvenent les Arabes avaient ~d&las6 avec insistmce 
que cette rdgion devait rester sous’souveraincté arabe $6 
avaient appuy& ce point de vue par un certain mmbre de con- 
sidéra tiens; entre autres que les Nations Unies étaient en- 
core en enfance et que le régine intcrnntlunal envisag6 
constituait une nouvelle exp&i.ence; que les craintes qucune 
r&sç)lution étnblissant un tel r6ghe iw fat pas respectée 
étaient ‘justifiées par le fait que de nmbreuses resolutions 
de I’rAsse~~b16e4 gen&mle nlont pas é-t;& czises en oeuvre! que, 
cwme certains mateurs llont affirne tant à llAsser~~bl&e qu’à. 

la Cmmission politîque, les I@ti.ons Unies n’ont pas toujours 

été fidèles 6 leur Charte ou aux principes de la d&mcratieg 

que des ezpe2iences cruelles ont enseigné aux Arabes, le ’ 
nanque d’efficacit6 des garanties internationales jusqufB 

présent; et que les JuLfs visent ouvertenent à se saisir 

de J&wsala~~ pour eux-&rjes et ont viol6 la trêve en de ,fr& 
quentes occa siens. N&mmrins les Arabes sont disposos A 

~bandonnor la souverainet arabe sur Jérusalea on fave,w d l’un 
régiao inter’nationnl, d6sireux qu’ils sont de répondre h 

l’appel de la cmmunauté internationale. Ils sont disposes 
à, exanfnor un pro jet d1 internationalisation de Jérusalea, 
tant qu’il sera certain qu’il no s’agirai% pas que d’une 
étape p&parat»ire h la transformtiun de J&usalen en une 
capitale juive. Sî 1’ on peut imag’iner ‘un système étanche, 

ils l’accepteront e.t collaboreront a,vec le Conit6, 
Pour faire en scw te que ce pro jet fat authontiquenent 

international, îl seraît n&essaire de le fonder sur les 

principes suivants i , 

I . 
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(1) La c0nservnti.m du statu quo tel qu’il existait au 

r~c~~:lcnt de la résolution de l’Assmbl6e g&-&ale du 29 ncm!rJ- 

bro 1947, Le Conité devrait s’enquérir de la proportion 

d’.Arabes et do Juifs 4 cotte dpoquo et faire en sorte qu’elle 

soit saintenue. De cc fait il est particuli&renent iXlp»rtant 

d’interdire l’imigration juive et lfali&atiOn de terres, 

arabes, ainsi que de libérer les biens et les avoirs arabes. 

(2) Lfétablissa-lent d’un corpus separatuz vkritable r@S- 
treint & la r6gion de Jérusalen et Libre de toute mbre 

d I inf luenc e juive , 
(3) La ~énilitarisation et la neutralitk de la ragion 

inpliquant le désnr3cmnt et 1’ interdiction de l’activité 

militaire ou para-:nilitaire. Les Juifs de la région de Jéru- 

sa 1 a1 dvi.vm,t Étro citoyens de cette régicm ot n’avoir aucune 

obii~ation d’ob&issance à l’égard de Tel .Aviv* 

Enfin, pour garantie 9 la Cour de Justice internationale 

devrait Qtro disposde a recevoir des plaintes relatives à 
toute violatiun du Statut de la r6gi.m de J6rusalen ou de la 

lettre ou de l’esprit des d&isions des Nations Unies. 

Si les Nr‘ticms Unies pouvaient élaborer un régine inter- 

national renplissant ces conditions, sa délégation llappuyerait 

de tout coeur. Si les Juifs cédaient devant la résolution, 

les Arabes seraient dispo&s à collaborer activommt ave’c 10 
C mi, t é . La prudence de leur attitude est conpr6hensiblc, 

‘Ztant donné que Jdrusalen leur est particuli&renent cher et 

qu’ils sont les desservants les plus imédiats des Lieux 
Saints. Ce n’est que par l’action des forces arabes régu- 

libres et irr&guli&es au cwrs de la bataille de Jérusalem 

que la Ville Sainte a été crmserv& pour le nonde. On doit 

rendre hwmagc h ceux qui sont toub&s. Le projet relatif à 

ladite rogion dc:it prdvoir des sauvegardes contre un coup 

dl dtat tel qu’on pourrait essayer d’en fa’iro chaque fois 
qu t une fÊlte juive asse:lblerait 5 Jérusalera de grands llonbres 

do jeunes Juifs. 

En ce qui cmcorne les Lieux Saints à lloxtérieur de 

J&usalcm, il desire déclarer 4 en plus des observations du 

repr6scntant du Liban, que la garantie’ la plus efficace serait 
constitu& par les habitants qui enploient les Lieux Saints 

pr)ur lc culte. Autremnt ces Lieux Saints ne deviendraient 

que des nusées vides, CCGXIO les nosqu&s en Espagne 
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Le PRESIDZNTg tout on assurant les repr&mntnnts arabes 
que 1,ours vuos saront 6tudiÉes ot formrmt le sujet d'exa- 
mns ult&ieurs, dcnande si l'on slop@ose a ce qu'elles 
soient scIcLr.liscs & la d(5légatiCKl îsrc6lienne 5 cmdition qU0 
ce-tte $,ernj.&o autoriso'la soumission aux dél&gations arabes 
des déclarations qu'elle a d&j& faitos. 

M, LABBANl3 (Egypte) exprim llopini»n gbn&rale des dolo- 
gations suivant laquelle il n'existe pas dlobjection & cette 
c,mr..unication. 

M. RAMADE (Liban) fait ressortir la rosponsabil&té oxcep- 
ti;j~ellcne~~t lourde qui incmbo au Conité de Jdrusalem; 

"8uivant que ses propositions seront cm no seront p?s raison- 
'nables, l'avenir apportera la paix'ou la guerre, Il répète 
ce qu'il considbre Qt-ra les trois principes fondancntaux d'une 
solution raismnablo D llintornntionalisati.un cmplke, l'ah- 
SE~C~ de toute divisim do llobligation d'ob&issanca c?t le 
naintion dos frontibros ddtem~in&os par la r5solution de 
l'Assenbl~e,3enkrale et la cart& annexée au procbs-verbal 
du 12 nai 1949, 

Lu PRESIDEXT assure M, Hamde que le Cmi.t& partage cm- 
plbtwent ses VUGÇ sur la gravit6 des rosp»nsabblit&s dont 
il a été cha.rg6. 

M. BENOIST attire l'attantian des d616g~tîons arabes sur 
deux points. (2) La questicm d’un corridor juif entre Séru- 
salein (12; Tel Aviv .ec de la s6par.ati.m g&graphique de la r6gi.w 
de J.G&usalm de 1'Etat dlIsra~l sort de ia conp&ence du 
Conité qui. n'a pas las pouvoirs voulus pour exar-liner des 
prc)bl&nes relatifs & des r6gions qui 11~ sont pas celles' de 
Jérusalon, sauf flans le cas des Lieux Saints.‘ (2) Quel que 
soit 10 r6gine~institu4 il conporterait des zones localeS 

ayant au rzmins une autononio XmicipalG. Il a oru couprendre, 
d'apr&s la d6.clarnt3.m. du repy.6sentan.t du Liban7 qUtll pour- 
rait &tre nécsssaire de prhir une zone chrétienne outre 
des zones mmicipales ;jxi.ve et arabe. Il denande égalemnt 
si les Arabes peuvent indique? sur la.carte mwa'le quels dis- 

tzicts comprendraient leurs régions 1:zunicipûlgs~ 
M, CHCKJKX~IRI (Syrie) ne peut accepter le puint de vue sui- 

vant lequel la quQs-t;ion du corridor ne relEve pas de la cm- . 
p&tenco du Cvlqé, p +,sque ce corridor' rendrait sans effet 
tout projet d'internationalisation de Jérusalem, 



Tout dfabcrd la viabilité du projet relatif a Jérusalen 
dépesnd du tableau d'ense::lble du problhe de Palestine, si 
ce probl&;le n'est ptis rdglé d!,une ::lanière qui affewira la 
neutralité et la sécurité de la r6gion de J&usalen, les Arabes 
refuseront d'accepter l~intcrnationalisa~ion de cette région 
car ils nIignorent pas que le fardeau d*assumr sa défense 

retonborait sur eux, En second lieu ltexistence d'un cwri- 

dc)r signifierait que J&rus%le~l, loin d'&zre internationalisée 

véritnblenent, serait rattachée au territoire juif; le sésul- 
tat en serait une agitation continuelle et peut-être dans 

l'avenir un0 guerrel Les Arabes ne prandrnicnt jamis l'of- 

fsnsive dans une telle guerre étant drmn8 le respect qu'ils 

ont pour la Ville Bînte, mis ils ecmbattraient pour sa dé- 

fensc. Etant donné que ~~LIS les trav~Cux du Comité sont con- 

ditîonnés par ces deux facteurs, le représentant :lai,ntient 

que la question d.u corridor9 bien qu'elle ne figure pas dans 

les terms du Xmdat du Conité7 est essenticllo h l'élabora- 

tion par le Cmit6 akn pmj& rai,mmaKLe dgint~rnati.analisationo 
232. ce qui concerne l'Organisation municipale, l'interpré- 

tation q~~i.1 donne de la :~ention des Ch*&iens dans la décla- 
ration libanaise n'implique pas une séparation des cmmunautés. 
Les Chrétiens et les Musulmns de Palestine, principalenent à 
Jérusalen,. vivent en antretenant des rapports harnonieuxt il 
ne peut par conséquent être question d'une zone mnicipale 
chr&ienne, nais seulemnt d%ne Zone arabe et d'une zone 
juive. La ligne de dénarcation suivrait la ligne des imleu- 
bles entre les quartiers arabe et juif et pourrait Qtre iden- 
tique 6 celle qufenvisagoait Sir Willian Fitzgerald, autrefois 
ghief Justice of Palestine, dans son rapport sur ll$dninistra- 
tion locale de Jérusale:l, 

Le PRESIDENT au nvia du Comité s'engage à examiner tous les 
aspects du problbne. En tant que repr6sentant des Etats-Unis 

il adnet qufi.l est impossible de séparer la question de Jéru- 
salen de l'ensenble du problème qui se pose à la Connission. 

M, HQM&DE (Liban) reilercie le Président d'avoir reconnu 

que l'on ne peut établir de cloison étanche entre les travaux 
des divers organes de la Gomission~ Ltexa!îen, tant des li- 

wîtes de la région. de Jérusald~l que des noyen's d'tassursr 
l*existence écono1Xique de cette r6gion, ne peut pas ne pas 
mordre sur les questions territoriales. La question que 
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M, Benoist a posée sur les zones mnicipalos a donné 6 
M. Hamade 11 occasion cltap,por ter des hlaircissononts ?I 
l’idée qui il avait voulu oxprincrl En parlanl ‘1 d 1 a utonord. e 

locale. * I A chacune des groupes di.stinctsJf4 il ent,mdait le 

rnnxir,zuu de garantios psrsmnellos et religieuses, qui seraient; 
assurées par les tribunaux 10caux~ 


